
Les stages de formation 

syndicale 

Le jeudi 9 février 2023 à Orléans 

Tous les personnels sont autorisés à s’absenter jusqu’à 12 jours par an pour des formations syndicales 
(sans obligation de rattraper des cours). 

Seule contrainte : déposer la demande avant le 09 janvier  

auprès du secrétariat de son établissement. 

Ne pas attendre l’accord de la hiérarchie. Le dépôt du formulaire suffit. 

Ce stage est ouvert à toutes et tous.  

Nous participons aux frais de déplacement et de repas de nos adhérentes et adhérents 

 Quand les élèves rédigent, lisent, s'expriment avec difficulté, diversifier les 
écrits et les oraux peut-il inverser cette tendance au collège ? L'enseignement de la 
grammaire se heurte à des nomenclatures souvent désuètes.   
 Au lycée, l'apprentissage de l'écriture et de l'oral est  réduit à la préparation des 
seuls exercices du bac, laissant de côté les usages sociaux de la langue.  
 Lire, parler, rédiger en français : un objectif incontournable pour tous les élèves. 
Comment l'atteindre ?  

Inscrivez-vous via votre espace adhérent·e ou par mail à orleanstours@snes.edu. 

Lettres : 

   Apprendre à rédiger, à parler et à penser ?  
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